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    À McRelis

    Préface

    L’environnement est devenu un enjeu capital, mais comment la société civile peut-elle opérer le virement requis dans l’opinion publique et ainsi entrainer une révision des politiques publiques ? Telles sont les deux questions centrales soulevées et analysées par Marguerite Wotto dans ce livre.

    L’auteure, faisant appel à une revue poussée de la littérature internationale, analyse le rapport nécessaire mais complexe entre la montée de la conscientisation citoyenne et le virage attendu des politiques et dispositifs gouvernementaux.

     

    Maintenant que, suite à la Conférence de Paris sur le climat (COP21), la majorité des États s’y sont formellement engagés, ce livre arrive à point. Marguerite Wotto analyse les modes d’implication citoyenne requis à une Évaluation Environnementale Stratégique (ÉES) qui puisse conduire aux changements réels attendus. Elle n’évite pas la complexité d’une évaluation environnementale et de ses exigences méthodologiques tant quantitatives que qualitatives. Elle lance alors de nouvelles pistes de réflexion sur la nécessité et la complexité des phénomènes de participation publique à l’instigation, l’élaboration et la mise-en-œuvre des politiques requises. Cette analyse est précieuse pour repenser l’éducation populaire en matière d’environnement.

     

    Cet ouvrage, réalisé dans une perspective multidisciplinaire, fournit ainsi un éclairage documenté non seulement sur la mobilisation écologique, mais aussi plus largement sur la démocratie participative et délibérative et sur la résolution des autres enjeux majeurs de la société d’aujourd’hui.

    Merci Marguerite Wotto pour cette contribution originale qui arrive à point dans l’actualité mondiale du 21ème siècle.

    
      Paul Bélanger

      Directeur, Centre de recherche sur l’éducation tout au long de la vie (CIRDEF) UQAM, Montréal, avril 2016.
    

    Résumé

    Dans cet ouvrage, la réflexion sur le processus de participation publique à l’évaluation environnementale stratégique (ÉES) entend concilier rationalité et légitimité. Elle pose la question suivante : quels sont les éléments constitutifs d’un processus de participation publique à l’ÉES ? Elle reconstitue l’ensemble de notre démarche en deux parties. La première partie traite des éléments critiques du processus de participation publique, de la légitimité des processus de participation selon le contexte politique et de la problématique spécifique de la participation à l’ÉES. Elle propose, également, une perspective théorique conceptualisant l’ÉES. La deuxième partie est consacrée à l’analyse de la participation publique aux décisions et de ses effets recherchés.

     

    Dans son développement théorique, la réflexion porte sur : 1 – la relation producteur/objet ; 2 – la relation objet/image et 3 – la relation producteur/image. Elle comprend trois volets : (1) la définition des concepts de participation publique et d’acteur ; (2) l’analyse des objectifs recherchés dans les processus de participation publique ; (3) l’étude des éléments ontologiques de ce processus. Cette analyse de la relation producteur/objet fait l’étude de la substance de l’élaboration de politiques publiques par la planification instrumentale et sa racine, le problème social. Elle considère trois logiques distinctives d’articulation du problème social. La première logique analyse le problème comme un inconnu à découvrir et qui se construit par les représentations sociales. La deuxième logique étudie le problème comme un mode d’investigation. La troisième logique, dynamique, étudie le problème social comme un enjeu à discuter ; elle est articulée par les notions de bien collectif, de réinvention de l’espace public, d’interactions et de communication.

    La relation objet/image définit les éléments de ressemblance et de correspondance entre le processus de participation et le contexte sociopolitique. La relation producteur/image plus spécifique à un processus de participation publique présente, à l’instar de la relation producteur/objet, un cadre subjectif, une forme organisationnelle et méthodique de construction de la réalité. Par ce développement, la participation publique à l’ÉES se constitue de plusieurs catégories d’éléments. D’une part et comme fait social, elle se nourrit du trio relationnel dérivant du processus de représentation. Elle est à la fois : (1) articulée et déterminée par trois milieux d’intégration, le processus de planification et d’ÉES, le système décisionnel et l’entité sociale ; (2) nourrie par les relations sociales d’interdépendance et d’interactions, les conflits, le pouvoir, les ressources ; (3) influencée par cinq catégories de déterminants téléologiques ou de facteurs de contingence externe. Ce sont :

    
      1– les facteurs méta structurants tels que le savoir, l’environnement et le capital. Ils sont autant structurants à l’intérieur des limites géographiques relatives à un État qu’à l’extérieur ;
    

    
      2– les facteurs politiques que sont, les orientations politiques, les acteurs dominants, l’organisation institutionnelle ;
    

    
      3– les facteurs sociaux tels que les valeurs, la culture, l’identité, l’imaginaire, les rôles ;
    

    
      4– les facteurs normalisant que sont les méthodes d’analyse et de définition des problèmes, les divers types de régulation, le cadre institutionnel ;
    

    
      5– des facteurs limitants que sont l’espace physique, la communauté, le temps.
    

    Introduction

    L’évaluation environnementale stratégique est un processus d’évaluation proactive et de prise en compte des impacts des interventions stratégiques, des programmes et des plans pour accroître leurs effets positifs à long terme. Elle constitue une démarche importante pour rendre concrets les efforts en matière de développement durable, et cela dans la planification, l’évaluation des politiques et programmes, ainsi que dans la décision et la gestion des affaires publiques. Pour s’inscrire dans les normes d’une évaluation participative, elle doit impliquer les parties prenantes qui, à l’échelle des politiques, englobe la société entière. Comment réussir un tel pari tout au long de la démarche d’évaluation ? Ce défi, auquel se confrontent actuellement nombre de praticiens et de théoriciens, est cependant de loin le seul. À ce défi, il faut adjoindre ceux de « qui » impliquer à l’échelle de la société, du « quand » les impliquer et du « où » qui en appelle au contexte de l’évaluation quand vient le temps de privilégier une approche plus tôt qu’une autre.

     

    L’évaluation environnementale stratégique intervient dans un contexte de commande sociale où il faut repenser la gestion des affaires publiques. Elle devient une composante du champ social et des rapports sociaux. Plus que tout processus d’évaluation, elle est sujette à des aspects incertains et spéculatifs, à des enjeux psychologiques et sociaux, actuels et futurs qui doivent être appréhendés dans une perspective multidimensionnelle (1) de la mutation de valeurs, des métamorphoses sociopolitiques et spatiales ; (2) de la nécessité d’adjoindre rationalité et légitimité dans la formulation et la réalisation des actions publiques ; (3) de la recherche de nouvelles légitimités d’action que nous choisissons d’aborder ces questions et celle du désir d’une évolution collective qui appelle à concilier tous les savoirs. Et dans ce contexte, comment penser la participation publique ? Plus précisément comment comprendre et saisir les éléments constitutifs d’un processus de participation publique à l’Évaluation Environnementale Stratégique (ÉES) ? Répondre à cette question est la principale contribution de cet ouvrage qui comprend deux parties.

     

    
      La première partie dénommée « Fondements » questionne la légitimité de la participation publique selon différents contextes sociopolitiques. Elle comprend deux chapitres. Dans le premier chapitre, nous définissons, de prime abord, les principaux fondements de l’analyse. Par la suite, l’analyse de la participation publique cerne d’abord les insuffisances reprochées aux processus de participation telles qu’elles sont abordées de façon générale dans la littérature et, de façon plus particulière, par rapport à la planification des transports et à l’ÉES. Le deuxième chapitre clarifie le sens que nous donnons au concept de l’ÉES et à établit un cadre d’analyse permettant de définir ses différentes fonctions. Ce chapitre présente, également, la question et les objectifs de l’analyse.
    

     

    La deuxième partie intitulée « Éléments constitutifs de la participation publique à l’ÉES » identifie les éléments constitutifs de la participation publique à l’ÉES. Elle comprend trois chapitres. Dans le premier chapitre, sont clarifiés les deux autres concepts clés : la participation publique et l’acteur. Le deuxième chapitre analyse les finalités recherchées du processus de participation. L’essentiel de la réflexion porte sur un nombre limité de dimensions analysées. Cette réflexion permet de déboucher, dans un troisième chapitre, sur un modèle d’analyse du processus de participation qui identifie les éléments constitutifs de la participation, ses facteurs endogènes et ses déterminants exogènes. Le troisième chapitre précise la notion de participation sociétale restreinte.

    Première partie. Fondements et contexte de l’analyse

     

     

     

     

     

     

    Le but recherché dans cette première partie est d’analyser la légitimité et le contexte de la participation publique et de définir le concept de l’ÉES. Elle comprend deux chapitres. Dans le premier chapitre, nous définissons, de prime abord, les principaux fondements de l’analyse. Par la suite, nous identifions les insuffisances et critiques des formes et mécanismes de participation publique dans un cadre général et, dans le cas spécifique de la planification et de l’ÉES. Le deuxième chapitre définit le concept de l’ÉES et la question et les objectifs de l’analyse.

    Chapitre I. Fondements et contexte de l’analyse

    Ce premier chapitre a pour objectif d’analyser la problématique de la participation publique et sa contribution réelle en fonction des contextes politiques de représentation et de délibération. Elle comprend trois sections. La première section est consacrée à définir les fondements et le postulat de l’analyse. La deuxième section fait la synthèse de la problématique générale de la participation par le concept de légitimité. Ce concept est défini à partir des notions de représentations – politiques et sociales – et par les formes et mécanismes de participation publique. La troisième section analyse la problématique particulière de la participation publique à l’ÉES.

    
      
      1.1. Principaux fondements de l’analyse

    L’analyse de la participation publique à l’ÉES pourrait emprunter à plusieurs dimensions : sociologique, psychosociologique, anthropologique, managériale, politique, etc. Notre approche tente de sortir de l’enclave disciplinaire. Elle a pour objectif de structurer l’étude de la participation publique dans une approche multidisciplinaire et selon une perspective de la démocratie participative qui concilie rationalité et légitimité. Elle est sous-tendue par un postulat et trois principaux fondements.

    

    Le postulat stipule que la participation publique constitue un processus de représentation articulé par trois dimensions : celle de la représentation politique, celles des représentations sociales et individuelles. Ce postulat fait de la représentation, le principe d’organisation de notre analyse qui emprunte à plusieurs significations du terme « représentation ». Étymologiquement, représentation vient du latin « representare » ayant pour signification rendre présent. D’après le dictionnaire philosophique de Comte-Sponville (2001), la re-présentation constitue : – le fait de re-présenter (1) pour autrui ou pour soi (le sujet) ; (2) ce qui pourrait être (l’objet) ; (3) – l’image faite d’une chose (l’objet). Elle induit, comme l’indique la figure 1.1 suivante, trois types de relation : la relation objet-image, la relation acteur-objet et la relation acteur-image.

     

    Le fait de re-présenter peut être aussi considéré comme un fait de réflexion (sens optique et principe de ressemblance) par lequel se constitue une image, parfaite réplique de l’objet. La représentation peut être, également, comprise comme un processus de la perception (Freud, 1915 tra. française p. 155-156 in Kaës, 1989, p. 91 ; Remouchamps et Mathot, 1972, p. 45), puis de l’action (Moscovici, 1961 dans Costalat-Founeau, 1997 ; Eraly, 2000, p. 15). Elle peut être aussi comprise comme le processus de se représenter quelque chose (sens social ou cognitif), de représenter quelqu’un (sens politique), ou comme un ensemble de connaissances et un savoir (représentation comme un produit), la matérialisation de ces connaissances ou leur projection (produit physique et imaginaire).
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    Figure 1.1. Les dimensions et relations induites par la représentation

    Le premier fondement est d’ordre systémique et relationnel. Il se noue à la substance de la participation publique dans la définition de la participation que l’on retrouve dans le dictionnaire encyclopédique Hachette (1998). La participation comme le fait « de prendre part » relève d’une causalité. Tant pour les platoniciens, pour les existentialistes que pour les analystes systémiques, la reconnaissance de la nature duale des réalités constitue une considération première. Elle se résume dans la perspective selon laquelle une réalité sensible, existant avec ses propres déterminations, possède dans son être une détermination contenue dans une réalité intelligible conçue comme son modèle et selon laquelle elle est connue et dénommée. De ce fait, ce fondement permet de systématiser la réflexion autour des deux axes prioritaires. Le premier axe est le milieu physique, biologique, social auquel la réalité est organiquement et génétiquement liée et dont elle résulte par différenciation, agrégation et coagulation ; ce milieu représente, pour nous, les circonstances dans lesquelles survient le processus de participation et auxquelles elle participe par sa finalité. Ces circonstances constituent les déterminants téléologiques et les facteurs de contingence de la participation. Ce sont l’environnement physique, la société, les instances décisionnelles et le processus de planification incluant l’ÉES (voir schéma de la planification intégrée, fig. 3.1). Le deuxième axe constitue le milieu identitaire de la réalité (Morin, 1977, p. 202). Celui-ci constitue, pour nous, la réalité ontologique de la participation, celle par laquelle on peut la cerner par sa structure et par son fonctionnement. Par ailleurs, le fondement systémique relationnel établit également, entre la participation et son milieu, un cadre interactionnel, voire un lien communicationnel, qui fait que les deux phénomènes (la particiipation et son milieu) dépendent l’un de l’autre. Ce lien communicationnel relève d’un ordre interprétatif. Rapportée à la représentation, l’interprétation peut emprunter, d’après le modèle de communication de Willet (1992, p. 12), à deux perspectives : la ressemblance et la correspondance. Selon la perspective de ressemblance, la réalité sensible – qui se trouve être la participation dans notre cas – se constitue comme l’image, la réplique ou la réflexion d’une réalité intelligible : la société dans notre cas. Cette perspective métaphorique fait de la participation publique un microcosme du macrocosme qu’est la société. Pour nous, ceci suppose, dans un contexte social démocratique participatif, la reconstitution par la participation publique d’un espace public autonome et fonctionnel. La fonctionnalité de ce microcosme s’inscrit dans la deuxième perspective, celle de la correspondance. Celle-ci puise dans la relation que les deux entités entretiennent. Selon elle, le lien communicationnel se définit par les interactions que la participation publique, comme une entité organisationnelle sociale, peut entretenir avec son environnement.

     

    Le deuxième fondement est d’ordre fonctionnel. De prime abord, il a rapport avec la finalité de la participation publique. Cette dernière est considérée comme un complément de l’expertise technique et scientifique. Elle est supposée jouer, à différents niveaux de planification, un double rôle. (1) Dans les institutions et instances décisionnelles, son rôle consiste à favoriser un actif engagement pour l’intérêt public à travers les divers rôles et responsabilités décisionnels, à permettre de mieux cerner les préoccupations, les priorités et les solutions d’intérêt public et à contribuer à une prise de décisions plus éclairée. (2) Pour la société, le rôle de la participation se définit à identifier les objectifs prioritaires, à aider le citoyen-acteur à s’impliquer dans une approche de partenariat avec le milieu décisionnel et, par conséquent, de le rendre « correspondable » à la décision (de Carlo, 1996 ; Godbout, 1983, p. 31) et responsable des résultats. Ce rôle implique la prise en compte de deux intervenants par qui s’articule un fonctionnement interne de la participation : la société et l’acteur.

     

    Le troisième fondement est de nature politique. Pour nous, la participation publique constitue une œuvre collective, une action politique. Elle est inséparable des processus à travers lesquels s’expriment les actions publiques (Chazel, 1993, p. 14). Dans cet ouvrage, la participation publique s’inscrit également dans un champ opératoire, celui de l’ÉES qui est un processus contributif à la planification et à l’élaboration des politiques. Elle renvoie, ainsi, à la sphère de l’action politique. La structure de la sphère politique est tridimensionnelle. Celle-ci réfère, selon l’école du « public choice », à des acteurs et leurs réseaux que l’on réduit à deux grandes entités : l’État et ses instances décisionnelles d’une part et d’autre part, la société. Toutefois, d’après les perspectives structuro-fonctionnalistes, celle de mobilisation des ressources et l’analyse stratégique de Crozier et Friedberg (1977), il faut distinguer deux dimensions dans l’action collective : celle de l’acteur et celle du système de l’État et de la société. Mais, l’analyse de cette sphère exige aussi une perspective diachronique – définie par la création du nouveau et le changement de l’existant – en se préoccupant, de façon centrale, de la légitimité (Friedberg, 1993, p. 226). La légitimité qui nous intéresse est celle du contexte dans lequel la participation a lieu. Celle-ci suppose, également, une certaine forme de représentations politiques.

     

    De ces trois fondements dérivent des éléments conceptuels de la participation publique tels que le milieu identitaire qui représente la participation elle-même, le milieu physique biologique de la participation – son environnement – la sphère d’action politique, l’ÉES, la planification/élaboration de politique, la société, le citoyen-acteur et les instances décisionnelles. Ce sont à ces éléments que nous rattachons notre analyse dans la première et la deuxième partie de cet ouvrage (voir fig. 1.2 de la page suivante). Par eux, la substance de l’analyse dans la première partie s’articule en deux chapitres. Le premier chapitre traite de la problématique générale de la participation selon le concept de légitimité. Ce concept est défini à partir des notions de représentations – politiques et sociales – et par les formes et mécanismes de participation publique. Il analyse également la problématique particulière de la participation publique à l’ÉES.

     

    Le postulat représentationnel structure la démarche dans la deuxième partie du présent volume selon le trio relationnel objet-image, acteur-objet et acteur-image. Par ailleurs, quatre thèmes – participation, acteur, évaluation environnementale stratégique (ÉES), planification-circonscrivent l’analyse du processus de participation telle qu’elle est envisagée dans cet ouvrage. Ces thèmes (identifiés en caractères gras sur la figure 1.2) font, en général, l’objet de nombreuses propositions théoriques et pratiques aussi variées qu’ambitieuses, aussi ambiguës qu’équivoques. La conceptualisation de l’ÉES est faite dans le deuxième chapitre. La participation et l’acteur sont conceptualisés dans le troisième chapitre et la planification dans le quatrième.
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    Figure 1.1. Les trois fondements de l’analyse et leurs implications

    
      
      1.2. La légitimité des processus de participation publique

    La participation publique fait l’objet de nombreuses critiques tant de la part des citoyens que des professionnels. Sa substance est controverse (BAPE, 1988 ; Sewell et O’Riordan in Parenteau, 1988, p. 6). Comparativement à son idéal, elle constitue un sociodrame, un vide social (Parenteau, 1988, p. ix), un champ de conflits flous où s’affrontent de vagues enjeux, des intérêts à peine exprimés de nombreux partenaires et adversaires (Beauchamp, 1997, p. 22). Pour Hamel (1986, p. 69), trois facteurs de remise en cause peuvent être identifiés : (1) la fiabilité des jugements techniques et scientifiques émis par les professionnels ; (2) les choix moraux et politiques plus ou moins implicites qu’ils impliquent et (3) la faible compétence des professionnels par rapport à ces choix. Toutefois pour comprendre les critiques relatives à la participation publique, nous pensons qu’il faut dépasser le niveau des connaissances et la question du choix. Nous devons tenir compte des circonstances ayant conduit à ces choix c’est-à-dire tout le contexte de prise de décision, les méthodes et moyens mis en oeuvre et les résultats. Nous devons, également, faire une distinction entre l’intervention du public dans la démarche décisionnelle et l’intervention en soi (Parenteau, 1988, p. 6). D’après Thibault (1996), l’analyse de la participation publique devra nécessairement puiser dans les valeurs de la démocratie, dans les fondements de la dynamique de société et des processus de débats sociaux. La littérature relative au sujet de la participation publique, s’attarde particulièrement aux thèmes de légitimité du processus et de ses résultats, de l’implication des citoyens, du degré de pouvoir qui leur est réellement accordé, des formes, des mécanismes et méthodes de mise en place. Ces aspects du processus de participation faisant l’objet de critiques ne sont pas seulement de simples maux enrichis par des constructions idéologiques. Ils constituent aussi des facteurs structurants de l’efficacité du processus. Et, quel que soit le thème qu’on privilégie, deux questions rendent utile l’analyse des éléments essentiels au succès du processus tel qu’il peut se définir dans un processus d’évaluation environnementale et dans un contexte sociopolitique spécifique : (1) comment la participation publique peut-elle favoriser la production de réponses aux besoins sociaux et la production d’informations appréciables et structurées sur les impacts, les risques et les conséquences environnementaux, d’une part ? Et, (2) comment ces informations et réponses devraient-elles être intégrées dans le processus décisionnel et faciliter la prise de décision publique en général et dans le cas particulier de l’évaluation environnementale stratégique d’autre part ? Pour étudier ces questions, la recension de la littérature critique permettra de : (1) définir et structurer un cadre d’analyse des processus de participation et de leurs résultats et (2) conceptualiser un processus de participation publique en définissant ses aspects contrôlables et en identifiant les non contrôlables. Cette recension de la littérature sera faite selon les deux perspectives d’analyse précédemment identifiées. La première est consacrée à l’analyse de la légitimité du contexte général avec des références spécifiques à l’EES et au transport ; la seconde traite de la légitimité des formes de participation publique.

    1.2.1. La légitimité du contexte de participation publique

    Alimentée à la fois des registres politique et idéologique, la légitimité constitue l’un de ces concepts confus pour lesquels il serait difficile de donner une définition claire et univoque. Néanmoins, une définition qui nous semble intéressante dans le cas de la participation est celle de Bakke (1950 in Morin et al., 1994, p. 44). Pour cet auteur, la légitimité se définit comme le résultat d’une reconnaissance et d’une acceptation par la société des buts et objectifs fixés et qu’elle veut atteindre. Ainsi, la légitimité est corollaire de l’acceptabilité sociale. Cette définition met en exergue trois types de difficultés. Celles-ci dérivent de la complexité du corps social, de la variabilité des besoins et des préférences individuels et collectifs. La première est relative à la variabilité des buts et objectifs sociaux. Pour nous, les buts et les objectifs sociaux devraient provenir des besoins et enjeux sociaux. Ces derniers participent du constructivisme social, c’est-à-dire de la capacité de la société à penser et à élaborer des solutions aux problèmes qui se posent à elle. Ils trouvent leur expression dans un référentiel évolutif de connaissances, de représentations sociales. Par conséquent, les objectifs et buts sociaux sont dans leur nature, eux aussi, évolutifs. Ils ne peuvent être définis une fois pour toutes. Entre l’appréhension des buts et objectifs et leur reconnaissance, ceux-ci ont déjà changé (Ackoff, 1974). Leur variabilité fait du temps une variable importante dans le processus de fixation et de reconnaissance. La fixation des objectifs et des buts sociaux devient, ipso facto, une quête sans cesse recommencée. Les objectifs et buts sociaux sont, également, empreints de limites identiques à celles des représentations sociales. Tout comme la variable temps, les changements environnementaux et l’évolution même de la connaissance, ces limites constituent des facteurs non maîtrisables dont on ne peut atténuer la portée qu’en observant une régularité dans la fixation des objectifs.

     

    Le second problème est relatif à la nature complexe de la société. Le corps social constitue un ensemble composite et pluriel (Ackoff, ibid.) dont la réalité nous échappe autant qu’échappe à chacun de ses membres une connaissance parfaite des objectifs communs. Et, ce qui vaut pour le social vaut également pour l’environnement. Pour que chaque membre d’une société puisse exprimer ses préférences et pour qu’il reconnaisse, qu’au niveau sociétal, le résultat atteint dans un processus de décision corresponde au résultat désiré, il faut que ce résultat soit obtenu à travers des procédures qui inspirent sa confiance. Sur le plan individuel, cette confiance est du ressort de sentiments qui sont difficiles à maîtriser. Sur le plan collectif, elle peut être stimulée si des dispositifs assurent le contrôle des procédures d’identification des besoins. Ici également, il appert, pour nous, que l’on ne saurait mettre de côté la légitimité du contexte politique dans lequel prend place la participation (Melucci, 1993 ; Weber, 1995).

     

    
      Le troisième problème, corollaire aux précédents, est relatif au choix social, au résultat d’un processus de décision à un moment déterminé. À l’instar de la société, les préférences et les intérêts sont multiples, composites, voire contradictoires. L’identification et la détermination des objectifs, tout comme leur reconnaissance, participent d’un domaine de causes et d’effets pluridimensionnels : physiques, relationnels, interprétatifs. Il y a une variété de légitimités autant qu’il y a une multitude d’objectifs sociaux également variables et temporels. En conséquence, il serait inutile de chercher à savoir si les objectifs déterminés au temps t sont désirés au temps t + Dt. Il faut chercher à traduire fidèlement l’effective volonté de la société notamment dans les procédures, les points de vue minoritaires ou perdants. Pour ce faire, nous considérons qu’un choix social légitime doit, au moins, dériver d’une fidèle représentation des besoins et enjeux. De ce fait, le processus qui conduit au résultat et ses intrants sont prééminents par rapport au résultat. Dès lors, la question qui semble importante est : comment pourrait-on, de manière générale, déterminer les conditions minimales qui rendent possible, si l’on ne peut la garantir, cette représentation dans un processus de participation publique ?
    

     

    
      En somme, la légitimité d’un processus de participation publique est conditionnée par de nombreux facteurs conjoncturels, représentationnels qui ne peuvent être considérés en dehors du contexte politique dans lequel la participation a cours. Partant, pour circonscrire de manière générale l’analyse de la légitimité des processus de participation, deux aspects doivent être, également, distingués. Le premier analyse l’articulation des représentations sociales et politiques en fonction du contexte juridico-politique de démocratie. Le deuxième étudie la structuration des représentations sociales et leurs limites.
    

    1.2.1.1. La représentation politique dans les processus de participation

    Une première implication de notre postulat représentationnel est de considérer la participation du public aux décisions publiques comme un exercice de représentation politique. Celui-ci s’inscrit dans un courant de démocratie devant favoriser la « crédibilité » des processus de décision publique (Ouimet, 1990, p. 7 in de Carlo, 1996, p. 27 ; Godbout, 1983, p. 35) et la recherche d’un équilibre entre pouvoir de décision et mobilisation sociale. Dans ce contexte, l’exercice du droit à la participation n’est pas seulement régi par le cadre juridique et les procédures mises en place. L’organisation et les mécanismes politiques démocratiques en définissent fondamentalement les modalités.

    La démocratie de représentation constitue un univers de référence restrictif de participants potentiels soumis à des restrictions d’usage (adultes, etc.) (Godbout, 1983, p. 38). La présence des élus rend légitime le processus de participation ; le résultat d’un tel processus apparaît comme une sorte de contrat tacite avec le public que les élus se doivent, de leur côté, de respecter (de Carlo, 1996, p. 210-211). La participation aux décisions publiques découle de la délégation de pouvoir faite aux élus. Les représentants élus y sont habilités à prendre seuls, toutes décisions publiques. Une légitimité de fait est naturellement accordée aux résultats en vertu des règles du jeu politique. Les informations qui sous-tendent la décision sont produites par des modèles et des principes d’intervention qui reposent sur les prévisions de la connaissance scientifique (Hamel, 1986, p. 65) que les planificateurs produisent de façon incrémentielle. La démocratie représentative maintient la bipolarité politico-sociale en modifiant à son compte une relation gouvernant-gouverné qui finit par échapper au principe de la participation (Godbout, 1991, p. 12). Elle sclérose la participation de diverses façons : (1) la responsabilité – au contenu parfois vague et imprécis – déléguée aux élus par un vote une fois toutes les n années ne confère pas systématiquement une expertise illimitée ; (2) les institutions, celles de l’État en particulier, ne peuvent pas assurer la garantie d’un arbitrage neutre entre les intérêts économiques sur lesquels il s’appuie pour soutenir le développement économique et ceux des partenaires du développement social (Parenteau, 1988, p. ix.) ; (3) la rationalité institutionnelle et politique du contexte est une rationalité de moyens et de fins. D’une part, elle assujettit le citoyen ou l’usager au technocrate et modifie son pouvoir (Beauchamp, 1997, p. 42). D’autre part, elle empêche l’expression du choix individuel et du choix social. Par ailleurs, elle fragmente et violente le domaine du vivant provoquant une dénaturation de l’homme et hypothéquant la possibilité de recueillir en soi une forme de vérité authentique (Taylor in Pelabay, 2001). Le modèle de démocratie représentative peut être un instrument pour faire taire et anéantir le droit à l’opposition et, par conséquent, celui de faire valoir son opinion (Godbout, ibid.). De plus, les institutions, en se privant de l’expression du public, se privent d’un moyen d’identification des besoins et enjeux changeants de la société, des opportunités de changement et de renouvellement. Elles s’exposent, par ce fait, au risque d’une entropie constante. Le modèle représentatif dénature la représentation politique et occulte les représentations sociales et individuelles. Son inadéquation à représenter de nouvelles aspirations reporte la question au niveau de l’affirmation des mouvements sociaux.

     

    
      Dans un contexte de démocratie participative, la participation publique est un mécanisme institué soit formellement dans le cadre de lois générales, soit par le biais de règlements et de décrets, soit dans des guides de procédures ou soit de façons informelles lors de situations conflictuelles (Parenteau, 1988, p. 1 ; Gauthier, 1998, p. xvi ; Risse, 1998, p. 11). L’exercice du droit de participer à la prise de décision est, ainsi, légitimité et acquiert des garanties (Parenteau, ibid., p. 1) de représentation politique. Toutefois, l’ambiguïté perceptible en ce qui concerne la représentation sociale et individuelle. Les élus demeurent légitimés même quand ils ne suivent pas les recommandations des processus de participation (de Carlo, ibid.). La participation intervient pour l’acceptation ou le rejet d’un produit politique. Elle devient, par ce fait, un mécanisme de justification de décision politique. Ceci incite au questionnement sur la nature et le sens accordé au processus de participation.
    

     

    Pour Andréani (1991, p. 22), la participation publique doit constituer une démarche qui, d’un coté, fait évoluer des opinions, transforme les acteurs en véritables sujets politiques et, de l’autre, amène les "concepteurs" politiques à revoir leurs programmes. Un tel dynamisme n’est efficace que dans la mesure où les acteurs jouent pleinement leurs rôles, où toutes les aspirations, les besoins et les enjeux sociaux sont effectivement représentés et sont pris en compte dans le processus. La désignation de ceux qui sont habilités à exercer leur droit de participation – les acteurs de la participation – et la détermination de la façon dont il faut exercer ce droit constituent des déterminants critiques du processus. Nous retenons de la littérature que les acteurs dans les processus d’évaluation environnementale sont ceux directement concernés par l’objet de la décision. Cette caractérisation de l’acteur demeure, en pratique, insuffisante et expose le processus au risque d’une sélection discriminante, spatialement restrictive et d’un manque de représentativité des intérêts. Pour ce qui concerne la façon d’exercer son droit de participer, l’analyse des procédures de participation, du point de vue du participant, révèle que la participation ne procure pas systématiquement une contribution au processus décisionnel. D’après la grille de Arnstein (1969)1 qui établit une corrélation entre la participation et le pouvoir effectif du public, le décideur détenant le pouvoir peut considérer la participation comme un moyen de contrer la désaffection des citoyens et de les lier à ses politiques. La participation est donc soumise aux volontés du décideur et devient, comme le souligne Godbout (1983, p. 35), un don des gouvernants aux gouvernés. Elle peut être partielle, nulle et vidée de ses objectifs d’intégration représentationnelle. Elle peut conduire, tout comme dans le cas de la démocratie par représentation, à une entropie institutionnelle et organisationnelle.

     

    Le constat d’une marginalisation dans la représentation sociale par le système politique traditionnel ne suffit pas pour juger convenablement de l’échec de l’articulation dans la représentation politique et sociale. Dans l’analyse du contexte, il faut, également, porter l’attention sur la façon dont les institutions et les collectivités s’organisent comme acteurs de la scène politique. D’une part, on se trouve en présence d’appareils politiques, rigides, très structurés, représentant des intérêts stables, définis de façon incrémentielle et dont la continuité doit être garantie (Melucci, 1993). Ce système de représentation manque d’ouverture et de réceptivité. Ceci le rend incapable d’accueillir de façon efficace l’émergence de nouvelles demandes sociales. D’autre part se retrouvent des mouvements de mobilisations sociales de nature opaque et illisible (Touraine, 1999) segmentée, grillagée, polycéphale avec un leadership diffus et nébuleux (Melucci, ibid.) ou des mouvements experts très organisés voire des partenaires économiques. Leurs demandes, de nature particulière, véhiculent une logique d’action politique plurielle et dispersée. Cependant, ces mobilisations peuvent, face à certains enjeux, provoquer un bouleversement de l’ordre politique ou le déplacement temporaire des lieux formels de pouvoirs. Ces contre-pouvoirs qui s’auto-mandatent, s’investissent dans une efficacité symbolique dont l’objectif n’est pas de se suppléer aux institutions de pouvoir officiel (Bourdieu, 2002). Toutefois, leur pouvoir sporadique ne doit pas être négligé.

     

    En somme, la participation publique sociopolitique représente un enjeu d’intégration de deux systèmes de représentation : le système social et le système politique. C’est également l’articulation du particulier et de collectif, du rationnel et de l’irrationnel. Elle obéit à des facteurs non encore maîtrisés et non maîtrisables, des facteurs maîtrisables, évolutifs, mais également changeants. Dans les deux contextes de démocratie, le système politique, bâillonné dans ses institutions, figé dans la régulation et les normes, vit en marge d’un social qui use de toutes formes d’expression, mais dont le langage demeure souvent indicible. En conséquence, le rôle dévolu à la participation et auquel elle échappe souvent doit être celui d’une articulation positive entre contribution des citoyens et action d’élus ayant pouvoir et fonction de représentation. Dans le contexte de la démocratie participative où cette articulation est attendue, la clé de voûte d’un processus de participation efficace est une représentation sociale à l’image des nécessités spécifiques du processus de participation et des acteurs représentatifs des besoins et enjeux sociaux. La contribution de ces acteurs doit être effective au cours du processus de participation et prise en compte dans le processus décisionnel. Avec cette double exigence, la contribution sociale réelle au processus décisionnel politique doit être questionnée pour en saisir les formes et les mesures du possible. Deux points seront abordés : celui de la représentativité sociale et celui des limites naturelles de cette contribution.

    1.2.1.2. Les représentations sociales et leurs limites

    
      D’après nos fondements, la participation publique est investie de la logique de structuration des représentations sociales. Celles-ci se définissent selon Durkheim (1967), comme : « un type de connaissance valide dont les individus et les sociétés peuvent tirer le principe de leurs attitudes, de leurs actions ou de leurs politiques ». Cette connaissance est distinctement reconnue selon deux formes d’expression que sont les savoirs rationnels et scientifiques et le savoir socialement constitué. Dans un processus de participation, une multitude de savoirs requis tant pour l’objectivité
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       que pour la légitimité du processus peut foisonner. La présence d’experts confère au processus une certaine légitimité (Parenteau, 1988, p. iv). Toutefois, la validité des savoirs et la pertinence des choix sont sujettes à controverse. Parenteau (op. cit.) identifie trois causes de controverse : (1) la détermination de l’économique par le social et le politique, (2) le refus social de la fonctionnalité déterminante de la connaissance technique qui met en cause la connaissance objective dans le processus de prise rationnelle de décision et, (3) la valorisation des savoirs situés socialement. Cependant, l’éventail de concepts et de rapports questionnables va au-delà de ces trois causes. Les deux types de savoir en présence entretiennent une variété de rapports de forces qui réside dans...
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